
Les faits essentiels 
•	 �L’interdiction complète de 

toute publicité, promotion et 
parrainage des produits du 
tabac entraîne une baisse de 
la consommation.

•	 �5% seulement de la 
population mondiale vit dans 
des pays où existent des 
interdictions complètes de 
publicité.

•	 Les interdictions partielles ne 	
	 sont pas efficaces.

•	 Les compagnies de tabac ont	
	 recours aux publicités 	 	
	 indirectes pour contourner les 	
	 interdictions.

Publicité sur le tabac	
La publicité sur le tabac inclut la publicité directe et indirecte, 
la promotion et le parrainage des produits et marques de 
tabac. Dans certains pays, l’industrie du tabac est autorisée 
à utiliser la presse écrite et les médias  audiovisuels, les 
panneaux d’affichage, les courriers électronique et postal 
et Internet pour promouvoir la vente de ses produits. Le 
tiers des pays ayant répondu à un questionnaire de l’OMS 
autorise encore les publicités à la télévision, 40 ans après 
leur interdiction dans les autres pays. La publicité dans les 
magazines locaux et sur les panneaux publicitaires n’a été 
interdite que dans un peu plus de la moitié des pays; quant à 
la publicité sur Internet, elle est peu contrôlée1. La promotion 
dans les points de vente est particulièrement dynamique; 
elle représente plus de 75% des dépenses de marketing des 
plus grosses compagnies de tabac2 3 et elle reste autorisée 
dans presque tous les pays.

Les paquets de cigarettes eux-mêmes sont des supports 
publicitaires majeurs utilisés par les industriels du tabac. 
Cependant, cette forme de publicité diminue dans la mesure 
où un nombre croissant de pays imposent la présence, sur 
les paquets, d’avertissements sanitaires sous forme de 
textes ou d’images de formats de plus en plus grands (notamment en Thaïlande, au Canada, au 
Brésil, en Belgique). Aucun pays n’a cependant encore imposé des emballages neutres et sans 
indication de marque.

La publicité directe devenant de plus en plus contraignante ou interdite dans un nombre croissant 
de pays, la publicité indirecte est en augmentation. La promotion du tabac par la publicité indirecte 
prospère grâce au vide juridique, et comprend le parrainage des événements sportifs, culturels 
et musicaux, la publicité via les images de marque ou de logos, la promotion de produits dérivés, 
des modifications trompeuses des packagings et la présence de placements-produits du tabac 
dans les films ou émissions de télévision. On citera aussi cette autre forme de publicité indirecte, 
à savoir l’extension de marque, qui consiste à vendre des produits non tabagiques sous un nom 
de marque de tabac4. Seulement un tiers des pays interdit l’extension de marque1.

Contournements des interdictions de publicité par l’utilisation de la 
publicité indirecte	
La Malaisie donne un exemple flagrant de la manière dont le compagnies 
de tabac peuvent contourner les interdictions publicitaires partielles. 
En 1982, malgré l’interdiction par le gouvernement de la publicité sur le 
tabac à la télévision et à la radio, le pourcentage de publicités indirectes 
a davantage augmenté que dans tous les autres pays dans les années 
80 et 905. Les multinationales du tabac ont développé des secteurs
distincts, conçus comme des entités  indépendantes, qui se sont
spécialisés dans des activités touristiques, musicales, vestimentaires ou 
sportives. Au milieu des années 90, les compagnies transnationales de 
tabac étaient celles qui avaient les plus gros budgets de publicité, soit 
25% des dépenses totales de publicités du pays5.

Le concept de responsabilité sociale de l’entreprise est de plus en 
plus utilisé par les compagnies de tabac, à des fins publicitaires ou de 
promotion de leurs compagnies et de leurs produits.
Les effets de la publicité sur la consommation de tabac	

La publicité entraîne une augmentation de la consommation de 
tabac6. 
Les jeunes y sont particulièrement sensibles7 et sont donc la cible 
privilégiée des publicités indirectes8 9 10. Dans de nombreux pays en 
développement, plus d’un tiers des jeunes possède un objet porteur d’un 
logo de marque de cigarettes11. Environ la moitié des enfants du monde 
vit dans des pays qui autorisent la distribution gratuite de produits du 
tabac1.

L’industrie du tabac prétend que le rôle de la publicité se limite à inciter 
les fumeurs, à changer de marque de cigarettes. Des données internes 
de l’industrie du tabac montrent pourtant que la publicité a une influence 
sur l’attitude envers le tabac et véhicule des valeurs d’indépendance, 
de prestige et de machisme, liées au tabac12. La stratégie de marque 
est utilisée pour dissuader certains fumeurs de s’arrêter, inciter d’autres 
personnes à fumer, et enfin lutter contre les restrictions qui pèsent sur 
les activités de marketing du tabac13.
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Pourquoi interdire la publicité	
L’interdiction complète de la publicité peut avoir un impact sur la réduction de la consommation 
de cigarettes14. Les pays qui ont interdit la publicité sur le tabac ont observé une diminution de la 
consommation de tabac atteignant 16%, après sa mise en œuvre1 15. Une étude menée dans 22 pays 
à hauts revenus a conclu que l’interdiction de toute publicité et promotion en faveur des cigarettes 
pouvait réduire la consommation de presque 7,4%15. Le graphique ci-contre montre que la tendance 
à la baisse de la consommation du tabac est plus importante dans les pays qui ont interdit la publicité 
que dans les autres.

L’étude a également montré qu’une interdiction partielle ou des accords fondés sur le volontariat ont 
peu ou pas d’effet sur la consommation de cigarettes. L’interdiction de toutes les formes de publicité a 
des effets bénéfiques, à savoir16.

•	 �Il devient plus difficile pour les compagnies de tabac de cibler la clientèle jeune et féminine;
•	 �Il leur est également plus difficile de rassurer les fumeurs ou d’inciter d’autres personnes à fumer;
•	 Le tabagisme perd son image glamour;
•	 Le tabagisme est de moins en moins bien socialement accepté.

En dépit de tous ces faits, seulement 5% de la population mondiale vit dans des pays où existe une 
interdiction complète de la publicité, de la promotion et du parrainage en faveur du tabac. La plupart 
des pays n’imposent que des interdictions partielles, mais ne les appliquent pas de façon suivie. 
Cinquante-quatre pays au monde n’appliquent aucune interdiction1.

Pourquoi l’interdiction partielle est inefficace	
L’industrie du tabac tente, autant que possible, de contourner les interdictions partielles ou les accords 
volontaires11 13, notamment en adoptant d’autres moyens ou techniques de publicités non réglementés. 
Un exemple en est donné par la Thaïlande qui, en 1992, a interdit la publicité pour  le tabac. Le 
groupe BAT a aussitôt modifié sa stratégie de parrainage et s’est tourné vers les rallyes automobiles 
et les courses de motos, et a diffusé des compétitions régionales afin de saper les réglementations 
nationales17. La Thaïlande a récemment mis en oeuvre une législation interdisant l’étalage des produits 
du tabac dans tous les points de vente du pays18.

Directives de la CCLAT

En vertu de l’article 13 de la 
Convention-cadre de l’OMS, les 
Parties doivent mettre en œuvre 
des mesures pour interdire 
complètement la publicité 
directe et indirecte, la promotion, 
le parrainage en faveur des 
produits du tabac. Cette 
disposition inclut également 
la publicité transfrontalière 
provenant de leurs territoires19.

Meilleures pratiques16	
•	 �Interdire complètement toute forme 

de publicité directe ou indirecte, 
promotion ou parrainage.

•	 Etendre l’interdiction à tous les 	 	
	 médias, acteurs et supports.

•	 Refuser les accords proposés par 	
	 l’industrie du tabac sur la base du 	
	 volontariat.

•	 Définir soigneusement les termes de 	
	 ‘publicité’, ‘promotion’ et ‘parrainage’.

•	 S’assurer que l’interdiction porte à 	
	 la fois sur la promotion provenant 	
	 d’un pays et y pénétrant.

•	 Interdire l’étalage de tous les	  	
	 produits du tabac.

•	 Imposer des amendes substantielles 	
	 à ceux qui enfreignent l’interdiction.

•	 Annoncer l’interdiction bien avant 	
	 son application1.

•	 �Si nécessaire, modifier l’interdiction 
en intégrant les évolutions de 
stratégies des fabricants et les 
évolutions des technologies de 
communication1.
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